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Dzoyâo Tsalandè Boun'an

1966 1967
Miné : La vihlie fot lo camp,
la novalla l'é rarrevaïe
Minuit : la vieille s'en va,
vile la nouvelle

(Cliché aimablement prêté par la Feuille d'Avis
de Lausanne.)

Résultats du concours
de septembre - octobre

Une quarantaine d'envois, dont une vingtaine
de grilles conformes à la u grille originale ».

C'est à la définition : « Joue avec un cheval

ou un lévrier » que les fautes furent le plus

nombreuses. On a mis « farce », <c garde ».

« harde » un peu au hasard, car la première
lettre tiu 3/6 vertical n'était pas donnée. Il
s'agissait de parie (sous-entendu joue aux courses
de chevaux ou de lévriers).

Le « vaut parfois son pesant d'or » a tenu en

échec un certain nombre de concurrents, qui
ont répondu « Amie ».

Certes, une vrai amie « vaut son pesant d'or ».

au figuré, mais un « Emir » (réponse juste).
titre des descendants de Mahomet, le vaut au

sens concret du titre...

Voici la liste des lauréats :

M. Bruno Pidoux, 1182 Cugy FR.
M. Albert Chessex. Lausanne.
Mme Rachel Favrat. 1411 Cuarny p. Yverdon.
Mme Juliette Rossi. 1599 Palézieux-Village.
M. Antoine Martenet, 1872 Troistorrents.
M. P. Forestier. 1882 Gryon.
Mme S. Buud-Sehop/er. Frenières s. Bex.
Mme Normund-Ravy. 1882 Gryon.
Mme Claudine Vacchini, 1006 Lausanne.
M. Ch. Serex. 1811 La Tour-de-Peilz.
Mme Henri Regamey. 1800 Vevey.
Mme J. Paillard. Lausanne.

Douze abonnements transmissibles récompenseront

— à raison d'un chacun — les douze

concurrents désignés par voie de tirage au sort

et qui auront envoyé, d'ici au 25 décembre 1966.

une « grille » conforme à la « grille originale ».

à l'Imprimerie J. Bron SA, rue de la Tour 8.

1004 Lausanne. M. Rms.
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